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l. A sa 682ème séance, le. 20 se:ptembre 1957, 1 1 Assemblée géni;àie a ren~oyé b. la_ : • •. 

Deuxièm~ ·co~i ~:s/o~-~: ~o-~r .,ex~èn: :·e\. J:app~rl~ ~e~ :~~~pi~rê·s. l;~,, _TÙ, ;v ~t· V _du ' •• ., • 

Rapport du Conseil 'écqnomiqué 'et -soci~Y -{ point 12 . de son :-ordre . au: j.~ur -de: :ia 
douzième.. s~ssiç~·).·~ • •. • • • • • •• · ·. · ' 

2. ·La :corrmission :a. consacr/ vi~gt-ise:pt ~éanées·,' :éiu: 2 ~ct~bre .. au 4 ~ovettibre 1957 

(A/C .2/SR. 454-480), à l. 1 ~x~erï_• c1~ .-.c~ poirit ·~·èi 1o;dr; du jour. _ ·'Les .~nz·~ p·remières · 

ont été . occupées:..-par ia dis eus sion- générale, ,- qui·· a -· été -·ouverte, :par . une déclaration ·.: 

àu Sous- Secr~taire· aux-af;f'o.i.res éconoini.ques .et. social.es (A/C:.2/L'.329) et ~-. laq~e-;Lle : . 

ont participé cinquante et une délégations . 
3. La Cormnission a ~t~ saisie de six propositions relatives à ce point de l'ordre 

i} Proj et ·ai .résolution de i.a Roumanie, intitulé "Déclaration s.ur les bases 
• des p_rincipes . ·ae la coo:pération" économique internationale 11 

( A/ c. 2/L. 330); • 

ii) .Projet. de r~soluti on du Mexi.que, i~titulé •11Ba~es de ·coopération économique 
. internationale" (A/C . 2/L. )37), dont la Roumanie est devenue coauteur • 

iii) 

(A/C . 2/L . 337 /Add . l) ;· • 

Amendement . de i 'Inde (A/C.2/L.31~2) au projet de résolution précité; 

.Projet de résolution de la Bulgarie; intitulé 11Mesures· tendant à hâter la 
mise en oeuvre de.la ~ésolution 654 A (XXIV) .du Conseil économique et 
sociaJ.11 (A/C.2/L . J32) ; • 

Doc'l.llllents officiels de l'Assemoiée générale, douzième session, supplément No 3 
(A/5olj)7' 
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iv) Projet de résolution présenté· par l'Argentine, 1. 1Australie, le Danemark, 
1.'Islande, _le Japon, la Norvège et le Pak~atan, intitulé . '~Exponsion du 
commer·ce int ernationaJ.11 (A/C.2/L.335 et Rev.l); . 

Amendements de la France (A/C.2/L.336), du Brésil (voir A/C.2/SP..472), de 
la Grèce (A/c.2/L.340), de l'Afghanistan (A/C.2/L.343 et A/C.2/SR.475) au 
projet de résolution précité; 

v) Projet de résolution de la Tchécoslovaquie, intitulé 11Activit~s des 
Collmlissions économiques i·égionàl.es 11 (A/C.2/L.333 et Rev.l. et 2); 

.Amenè.ements des Etats-Un1s ·d 1.Amérique (A/c.2/L.34l et Rev.i et 2), del.a 
Turqu:'..e (vo1.r A/C.2/SR.478), ,du Chili (A/C.2/L.344), de la Tunisie 
(A/c.2/L.545) aux ·textes .du.projet de résolution ci-dessus publ.i~s sous les 
cotes A/c.2/L.222/,Rev.1· et 2; 

·v1) Projet de résolution présenté par 1 1.Ai'ghanistan, l'Arabie Saoudite, la 
Birmai::ie, le Brésil, 1.e Cambo,dge, . C~ylan, le Chili, l'Egypte, -1' Ethiopie, 
le Ghana , Ha!t1, l'Inde, l'Indonésie, l'Irak, l'Iran, le Liban, le 
LH1é~ia, la Libye, le Maroc, le Mexique, le Népal, le Polti s to.n·, les 
Phil~ppines, la Pologne, le Soudan, la Syrie, la Tunisie, le Y&len et . 
la You0oslav1e, intitulé "Projet de création d'une Cormniesion 6co::1omig_ue 
régionale pour l'Afrique" (A/C,2/L.334 et Add.l .et 2). • • • 

4. Le présent rapport rend compte des propositions mentionnées ci~dessus ~èion 

l'ordre dans lequel la Commission s'est prononcée. à leur sujet. 

I 

5. · Asa 465ème séanc~, le 17 ·octobr.e ·1957, la Commission a été saisie du projet 

de résolution présenté par l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite:, la Birmanie, le Brésil., 

le ~badge, Ceyl~, le Chili, l'Egypte, l'Ethiopie, le Ghana, Ha!ti, l'Inde, 

l'Indonésie, l'~, l'~, le Liban, 1.e Libéria, la .. Libye, le Ma.roc, l.é Mexique, 

le NéJ2_al, _ le ~~~, les Philippines .. la Pologne, le Soudan, la Syrie, 1~ Tunisie, 

le Yémen et 1.a Yougoslavie (A/c.2/L.334 et Add.l. et 2), Aux termes de ce projet, 

l'Assemblée générale recommandait que 1~ Conseil économique et social, en vue 

d'apporter une aide efficace aux pays et territoires d'Afrique, conformément à 

1 1 Article 68 de la Charte, examine ~romptement et avec èienveillance, à . sa prochaine 

sessi<;m, la création d'une Commission économique pour 1 t A:frique. 

6, -La Commission a consacré quatre séances (voir A/C.2/SR.468~471) à l'examen de 

ce projet de résolution. 

/ ... 
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A la 47ième séance, à ia s,uite_ d 1un vote par appcl.. ~omineJ.1:.1.e -;i;>ro.jet de 

résol.utiou .des ·vingt,-n~u.f' ·Pu.iasanees .a été e.dopté· p~r îl voix contre zéro, 

avec 2 abstentions •. Les voix se sont , répartie·s coillllle suit : • 
" 

Ont voté pour L • A:fghe.niatan, Albanie~ Arabie saoudite, Argentine; Austrslie, 

Au.tl'i~he, Birmanie, ·Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canibodge, . 

·Cane.a.a, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Danemark., _. 

;Emte, Equè.teur, . Espagne, Etata-Unis d 1Am6rique1 Ethiopie, 

Fédération de Malaisie, Fi~ande, France, Ghana, Grèce, 

•. GÙatem.al.a1 _Ha,:ti~ Hongrie> Inde, Indonésie, J;rak, Iran, 

: • , Ir~ande1 ·Islande, : I ·sra.~1, Ita-l.ie, -Japon, Laos., Libéria, 

Libye, Maroc, · Mexique, Népal.:, Norvège; Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, · Panama; :.Paraguay1 Pays-Bas, Pérou, Philippines, 

' . ' • . 
: Po3:-ogne; Portugal_, Répu~1ique • socialiste sov~étique de · 

. . • Biélorussie; République- socialiste soviétique d 1U~raine, . . 

Roumanie, ·· soudan, . Suède, , Syrie, Tchéc.oslovaquie, Tha!Uande, . ' ' 

.. Tunisie._,·. Turquie, Union de·s .Républiques socialistes 

. ·soviétiques, Uruguay, Venezuela:, Yémen; Yougoa_1av1é_~ 

Ont voté contre . Néant. .. .:,· 

. · .. ·. 

s~ sont abstenus Belgique, _ Royaume-Uni de Gr~nde-Bretagne et d 1 Irlande du :· ' 

·Nord, _.._ : • 

8. La Deuxième Commis~ion recOll!lllande donc à 1 1 Assemblée général.e d I adopter le 

projet de résolution I joint a~ prés~nt rapport, 

II 
9, Comme la C?mmission 1 1ava_i't_ 'dé~idé à sa 467è~e-· s~ance, J.e· pr'?jet de _.ré!3olutiot 

de là Bulgarie (A/C~2/L,332) ·e_t J.e .:projet de ·réà_olution présenté -par J. 1Argenti~e~ 

1 1Austral:te; ie Danemark,' l 1I _slar.de, l.e Ja:pon, la. Norvège et le P-akioten 

(A/è,2/1.335 et • Èev,l) . on:t été examiné_'<3 .~nsemb1e. 

10.· _. Aux t~~es du projet· ~e -·résol.uti.011 de ·1a ~ulgarie, 1 1A~semblée 1) approuvait _ 

les . :résolutions' 654 A. et 654 E, (XXIV) d~: C~ns~il économique ~t social; 2) jugeait 

op~ortun que le Secrétaire général, 'pour f~cillter la préparation ·au rapport pré1u 

par la résoJ.ution 654 A· (XXIV) du Conseil. [f,oncernant le système international de 

coo~ération commercialB tie~e compte des considérations formul..ées à la .douzième 

sessio:::i. de l. 1 Assemblée et . a 1 informe des· vues des pays int6resaéa BUl' 168 l)oœibili ~é ·' 

/... . 
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pratiques qui s 1 offrent actuellement toucha.nt ie développement· ae la coopération 

économique internationa1:è· et ·1 1 élargissement du commerce entre les pays sur la base 

é ' • ~ 1 · ~) reco==andai·t del' galite, du profit mutuel et · ae la suppression des oustac es; ✓ ........ 

au Secrétaire général , en vue ·de l'~ccomplissement ae ·cette tâche, de convoquer 

au com·s de 1 1 année 1958 une conférence· d'experts des pays intéressés, de telle 

sorte q_tie le rapport en question soit sol1:11is à -1 t.examen ~U éonseil à sa vingt-sixième 

session et que cette question so~t disèutée· ensuite ·à la treizi'ème session de 

l'Assemblée. · 

11. Aux temes du projet de résolution des sept Poieaanceo (A/c.2/L.355), 
l'Assemblée 1) réitérait les d~mandes formulées-au paragraphe 1 de sa réso-

lution 1027 (XI) qu; invitait instamment les gouvernements des Etats Mènbres à 

poursuivre leurs efforts en vue de réduire, .d 1une manière satisfaisante pour tous, 

les obstacles qui entravent actuellement Ies échanges internat ionaux:, afin de 

développer ces échange·s le I>lus rapidement possible; et 2) invitait instamment les 
- •. ,. A 

gouvernements des Etats Memb~es à prendre des mesures en· Yue d'approuver aussitot 

que possibl e l 1Accord relatif à l'Organisation de coopération commerci~e. 

12. La Commission a consacré six séances (A/c.2/sR.467,468, 472-475 ) à l'examen 

de ces deux projets _de résolution. 

13, Les pays suivants ont présenté des amendements au projet de résolution des 

sept Puissances : 

a) La France (A/C.2/L.336), qui a proposé d'ajouter au préambl.l1.e l'al.inéa 

suivant 

-
"Rappelant que l'Accord cr~ant 1 10rganisation de coop~ration commerciale 

comprend des dispositions concernant 1 1admission comme membres de cette 
Organisation des pays qui . sont ou deviendront Parties contractantes à l 1Accord 
général sur les tarifs et le commerce, .ou concernant l'association des pcys 
que J.' Organisation pourrait inviter à prendre part à ses travatut11 

• . 

b) . Le Brésil (A/C.2/SR.472); qui .a p roposé d.' ajouter à la· fin du troisième 

alinéa du préambule les mots "tout en tenant dûment ·compte des :problèmes spéciaux 
• • . ' . . 

que soulèv.ent les. exigenc~s du développement . économique . des l)ays peu développés", 

de sorte que l'alinéa se lise ainsi: 

/ ... 
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"Reconnaisse.nt en outre que, poùr atteindr·e ·- i t-ôbj~ct if· ~énohci ci-dessus, 
il faudrait s'efforcer_ davantage de .favoriser .une concurrence .l:i.breèt loyale 
cur le plan· international, "en supprim~t ou' en réduisant : les . d1'oi t ·s · de douane 
excessifs. et les autres obstacles injÙstifiables·· ·qui entravent le commerc·e 
internati_onal, tout- en tenant dûment compte des problèmes spéciaux que • • 
soulèv:~nt :L~s exig·ences du développement économique des pays· peu dével9ppés" •. 

c)" - L~ Grèèe .(A/c.;/L.340), qui a proposé d'insérer :au débùt. du 'pa:ragraphe 2 

du dispositi~ le membre de phrase suivant: "Approuve la résolution 654 A (XXIV) 

àu Conseil° é:c_onomique et social, en date du 30 juillet 1957, et1
i. 

·a) - . L'Afghar.istan (,ti/C.2/L.343~, qui a proposé d'ajouter dans le troisième 

alinéa· d~-_préambale, après les mots '.iet lès autres obstacles injustifiables"~-. le 

nembre·. de phrase suivant · : ·-''y compris -les · difficultés de transit des pays sans 

littoral.11
, de sorte que l 1 alinéa se: lise_ainsi _: 

11Reconn~issa.nt en out~e ~ue~ pou; atteindre l'objectif énonèé _ci-dessus~ 
il faudrait s 1ef~orcer davantage de favoriser une concurrence libre et loyale 
sur le plo.n international, en supprimant ou eri réduisant les droitt: de douane 
exc~ssif3 et· le.s autres obstacles injustifiables, y compris les difficultés­
de trausit des pays sans littoral, qui entravent le commerce international, 
tout en tenant dûment compte des problèmes spéciaux q~e soulèvent les 
• exigences du développement économique des pays peu développés,: • 

A la 475ème séance,- :Le représentant .de _l'Afghanistan a proposé,. pour remplacer 

son amendement, d'insérer _dans le. préambule un nouveau -considérant d~nt on -ferait 
: . . • . . ·, . 

le quatrième. alinéa.-et qûi serait conçu comme s·uit : "Tenant compte de la réso-

lution 1028 (x:r) de. 1 1.Assemblée ~éniraie relative aux 1'acilités de transit à 

accorder aux pays sans littoral.11 
• . A la même séance, le représentant de 

l'Afghanistan a accepté, compte tenu de suggestions faites par les repré~entants 

de l' Ii·an et des Paya -Bas, de modifier à nouveau son amendement comme s uit : _ 

"Tenant con;pte de la résolution 1028 (XI) de l'Assemblée générale concernant les 

besoins des pays sans -littoral en matière de facilités de transit". 

14. Les ·quatre emendemen~s ci-dessus· ont été acceptés par les auteurs du projet 

de résolution des sept ~uissances. Le texte revisé de ce. projet • 

(A/C.2/L.335/Rev.l), qui tenait compte déjà des amendements .de la France et du­

Brésil, a donc finalement pris la forme suivante 

/ ... 



A/3741:J •• 
Fre..n;e.is 
Page 6 

.,. 

• "L'Assemblée générale, • • 

, - . 

Rappelant sa résolution 1027 (XI) du 20 février i957 et la iéso-
1ution"1>54 A (XXIV) du Conseil éconOmique et social en date du 30 Juillet 1957, 

Reconnaissant qu'une nouvelle expansion du ,co~erce ï.nternationa1 est 
• nécessai:\.•e :pour assurer le plein emploi et 1 1 amélioration du ni veau de vie 
de tous les rays et, en particulier, le développement économique des pays 
peu développés, 

Reconnaissant en outre que, :pour atteindre . i 'objectif énonc~ ci-dessus, 
il faudre.it s'efforcer davantage de favoriser une concurrence libre et loyale 
sur le plan international, en supprime.nt ou en réduisant les droits de douane 
excessifs et les autres obstacles injustifiables qui entravent le commerce 
inte:mationaJ.·, tout en tenant eûment compte · des problèmes spéciaux que 
soulèvent les exigences du dév~loppément économique des pays peu développés, 

• Tenant co)npte de la r -ésolution l028 (XI·) de ·1 1 À.ss~bl ée ,générale 
concernatit les besoins des Days sans littoral en matière de facilités • 
de transit, 

: Considérant que, si les organisations et accords existants en mati~re 
de coI!lme~ce international ont apporté une contribu~ion pré~ieuse ~ cet égard, 
la création de l I Organisation de coopération com:nerciale, en tant qu' organe 
international permanent dans_ ce domaine, renforcera enc:ore ces organisations 
et accords , 

Rap~elant ~ue 1 1Accord créa.nt l'Organisation de coop~ration cornmerciale 
comprend des dispositions_ concernant l'admission comme membres de cette 
Organisation des pays qui sont ou deviendront Parties contractantes à 1 1Accord 
général sur les tarifs et· le commerce, ou concernant l ' association des pays 
que l 1 0rganisation pourrait invit~r à .prendre part à ses travaux, 

l. Réitè:re les demandes f ormulées au paragral)he • 1 de la résolution de 
1 1Ass2mblée gènérale mentionnée ci- dessus qui invite instan:runent les gouver­
nements des Etats Membres à poursuiv,:e leurs efforts en vue de -réduire, d 1 une 
manière satisfaisante pour tous, l es obstacles qui entravent actuellement les 
échanges internationaux, afin de développer ces échanges le pl us rapidement 
possible; 

2. Approuve la résolution 654 A (XXIV) du Conseil économique et social, 
en date du 30 juillet 1957, et invite instamment l es gouvernements des Etats 
Membres à :prendre des mesures en vue d 1a:pprouver: aussitÔt que :possible 
1 1 Acco1·d 1•elo.tif à l I Organisation. de coopération commerciale. 11 

/ ... 
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15. A ia 475èoe' séance a pris fin la. très _ l.ong~_e di~cusston que · la Commission · a 

consacrée au projet de :r€solution des ~è~t .~issances et à celui de la Bulgarie 
(n.'ir A/c.2/sR.472-~475)··;· _:.- '. •. • • • 

16. A cette :m.~e . séanc~, le représentant de la Bulgarie _à retiré son projet de 

résolt~t1mi (A/c.2/L,352) . · .. 

17 . Le représentant de 1_1 Union .des Ré:publiques socialistes soviétiques à. demandé 

que chacun de~ alinéas. du :pi·éambul.e, 1.e . :pal'agraphè • l. du dispositif' et l.a premi~re 

:partie du ~arg_graphe 2 • du dispositif -s_oient mis_ a~x _voix sépar~ent; _ le représentant . 

àu Maroc a demandé èn outre que ie vote sur · l•ensemble du paragraphe 2 du dispo-

sitif ait l~eu par appe1 nominal. 

18. A sa 475ème sé~nce~ la Coli1Infss1on s 1 est :prononcé~ sur le projet de résolùtipn . , . . . . 
des sept Puissances modifi.é ·(voir le pa:-:-ag:ra:phe 14 ci-·dessus) . L·es résultats du 

vote ont été ].es ·suivants : . • 

Préambule : ·.: ·_. . . 
' ( • 

Le--premiex- aJ.inéa ~-ét~ ado:pt_é . :par 53 voix contre _zéro,. avec . l.4 ·.abst-ent1o.ns . 

Le d~m:.:lème alinéa a _été_ adopt é · par 63. voix· contre zéro, avec 2 abstentionf • 

Le . troisième e.3.. i.néO: :a .~t~. adop:té .)?~r 61. voix:. :ctmtre zéro,' avec 3 !3-b·s.tent,'ions , 

Le quatl'.i'ème. ai i.néa a . été . . adopté par . 6.4 voix .contre ·zéro, ave·c 2 :abstentions . 

Le cinqv.ième alinéa a été adopte· par: 45· voix contre 8;.avec i; abstentions . 

Le 5ixième alinéa a . été-_adopté par 42 voix -contre 8, avec 17 abstentions, ··. 

Disp~:E:. 

Le, J)ara.graphe l a été adopté ·par , 53 voix contre zéro, avec l5 abstentions . 

La première partie du :paragraphe 2 a été adoptée par 58 voix contre zéro, 

avec 8 abstentions . 

L1 ensemble. au paragraphe 2 a été ado:pté , à ia suite d'un vote par -appel 

ncminal, par 37 voix contre 8, avec .24 abstenti.ons. Les voix se sont r éparties · 

ccm:cie suit : 

Ont voté pour Argentine_, Austral.1e, .Autriche, • Belgique, ' Birmanie, Brésil, · 

Ce.nada, Ceylan, Chili, Chine, Cuba, Danemark, Etats-Unis 

d 1 ~érique, Finlande; Francè ,. Ind<:!, Indonésie, Iran, Islande, 

Italie, Ja:pon, Libye, Luxembourg, Fédéra.tien de Malaisie, . NépaJ.1 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, 

_ République Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d 1 lrlande du :Nord, Suède, Thaïlande, Turq_uie, Uruguay, 

Venezuel.a . 
/ ... 
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Ont voté contre : • Albanie, Répüblique socialiste soviétique de Eiélorussie, 

Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, République socialiste 

soviétique d 1 Ukraine, Union des Républiques socialistes 

soviétiques. 

Se sont abstenus Afghanistan, Arabie Saoudite, Cambodge, Colombie, Egypte, 

Ghana; Grèce, Guatemala, Honduras, Irak, Irlande, Israfil, 
Jcrdanie, ·Laos,Libéria, Maroc, Mexique, Panama, Paraguay, 

Soudan, Tchécoslovaquie, Tunisie, Yémen, · Yougoslavie• 

L I ensemble du projet él.e résc~~ a été adopté par 42 voix contre 7, avec 

21 abstentions. 
19. En conséquence, la De'.,lj:i~me Commission recommande à l'Assemblée générale 

dtadopter le projet de résolution II joint a~ _présent rapport. 

III 

20 . La Commission a été saisie du projet de résoiution de la Roumanj.e 

(A/C.2/L.330) à sa 464ème séance . Aux termes de ce projet, l'Assemblée gén~rale 

exprimait l'opinion que les relations économiques internationales doivent se. 

fonder sur _: 1) _le respect réciproque de l'indépendance économique de chaque Etat; 

2) le respect intégral. du droit ,souverain _de chaque Etat de disposer de .ses 

richesses et de ses ressources naturelles; 3} le respect, dans les :relations 

·· économi que·s international.es, de l'égalité, des échanges équivalents et des a van .. 

• tages réciproques; 4) l I octroi d I aide économique et d I assistance t ;echnique aux 

pays_ sous-développés.., non lié à des conditions qui. pourraient être préjudicie.bies 
•à l'indépendance économique et politique de ces pays; 5) le soutien des échanges 

d'expériences et des larges contacts dans les domaines économique, scient.ifiq~e 

et technique. 
I 

21 . La Commission a examiné ce projet 

séances (A/C~2/SR.465 _et 466). 
de résolution à ses 465ème et 466ème 

22. La Commission a été saisie au projet de résolution du Mexiq11~ (A/c.2/L.'5:>7) 

à sa 470ème séance . Aux termes de ce projet, l 'Assemblée générale, rappelant 

qu'elle-même et le Conseil économique ·et social avaient adopté à plusieurs reprises 

/ ... 
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des résolutions· dans, .1e·squelles -ils -.énçpç_~l~:P.t .... dive:;-s, prini::ip~~r .relatifs ~-,la: 

coopéretion · économt'lue inter11ationaJ.e_, . pr~aij;: 1~ Secrétaire g~:1é~.al de prépru;:er . _. •· • 

un résU!llé desdites :résolutions ou-. d'.eit:rait.f?, _çle . ces -~ésolutions, ~inai_,qu_1.un index:· .: .. 

enalytiriue, pour les fa:1-re connaÎtr.e et ,en ._:f'aciliter 1 1,exal!len., ult~r~eur, -et :àe J.e. • 

comnuniqt:er à· to\ts les- États Membres~,- • : . ·, •. -. : i : 

23. A ;]:~ 475~me séance·, le· représentant de la Rotunanie , a.. retiré_: son ._pro.jet de . . . ,,. ·, 
• :• 

résolution (A/C.2/L.530) _et annoncé que __ la Roumanie ·serait désopuais coauteur du .. 
projet ·de ~ésoJ.ution ,pi:é13en1;~ par le Mexique (A/0.2/1.;37/Add.l). , • . 

24. La-- Commie;sio:1 a ét11dié le :pre:jet_ de résolution du Mexique_:à sa. 472ème . séance;_: 

elle en a repris 1 !.e::x:.-:l:.:;.::n à ses 4 -r,5'<:::me • et 4 T(ène séences, après g_ue la ~qumaoie . . . . . .... . ' . . . . .. . · . 

en fut devenue . coauteu:~ .. 

25, U~ emen.dement . çle 1 1. Ind;:: (A/ 9. 2/L. 342 )_., t~nde.,'lt à ajouter à · la -:fin d_u 

disposi~if les .mots :_ 11et d'informer ie Conseil économique ~t social ;en 1958 .. :., ... , .: .. • , •:~. 

qu'il a donné s\li te à cette ·dcmende" a. été accepté par l.es a.ut~~rs • . 

26. A s_es ~76èroe et;,477~me-sé_&ï.ces.,- la Commission a ex~iP~. une p~oposition du_ . .. 
renrésentant de l 1Egypte -tendant à :fa.ire 'f·igurer dans le résumé ·-envisagé les .. · • . • , , • 

dé~larations t'a~~~s et ies·-~cc_or.ds pa~sé& en dehors .de Î•~~g~isat~~n- des . N~ti.ons-.. ·., '._· 
. . . . . . ~ . . . . . . ' • . ·. . . . 

Unies. . Sur. la. ,suggesti:on des représentants ·ae l I Egypte et des Etats-Unis,.- 19: , . .. :-.. p · 
• ••• • • ·• • •· •· • • 0 • • • • • M • 

Ccn:miss1o~ a décid~ d I autori~e~ le. Secrétaire général .-~ Joindre a1,1 résumé,. .s/ il . ). : . . . . . .. .. .. ·.· . 

le juge bon, .. un, petit. nombre de documents pertinents ·_autres g_ue. les ,résolutions -.-. .. . 
: . . . . . . . . . . ., ., .. ' . . ,. . 

de l 1Assemblé_e générale .et ,du Conseil é'col}omig_ue et- social. . . 
' : 

'?:7. A la __ 477ème ·séa.nc~, le. p,rojet de ·résolu_t ion du Mexique et de la Roumanie . ,; , .. • 

(A/C.2/L,3-:;7· ~t .Add.1); sous sa foxme modifiée, a été adopté à l'_unanimité. • . . . -. . . . .. . . 
28. En . conséquence, 3.a De-uxième Commission-recommande .à 3. 1Assemblée générale 

d'adopter le projet de ré~olution III joi~t .. au -p~ésent r~pport. • . ... . ~ . 

IT 

29. La.Comission a -~té saisie du projet de .résolution de la Tchécoslovaquie 
.... . ; '1 

{A/C.2/L,533) li. ·sa. 465ème· séance. Aùx ternies de · ce projet, l'Assemblée général_e ·: 

l) exprimait sa satisfaction au sujet des travaux et ·réalisation~ des cc~is~ion~ . . . 
6conomiques régional.es et ;éaffi11nait. qù 1ell.~s orit ·pour responsabilité particulib:re 

àe favoriser les activités écbnomiques dan~-_l~~s· ré_gions reêpec t:!,ves et de . • -~ -

ressener ·les relations économiques entre lea pays de leurs régions et des autres 

/ .... 



A/371:,0 
Fran;;ais 
Page 10 

parties du monde·; 2) déclarait qu·1e11e·· attàe'ha1t· ·üne importance .p·ar ticulière a- • , 

1 1 assistance 'précieuse· •• qtte les c~nuilissions éeoi:i.oml g_ues régionales· on·t fournie ces 

dernières années pour la réalisation· de projets-:reg:toinaux, intêressa.ï:1t notamment 

1-1 industrialisation et la •:i:iïise ~n vale.ur 'des ressources hydraoliques, qui 

supposent qu 1 un certain ncmbre de pays ménagent entre· eux une très large coopé­

ration) mettent en commun .leurs nioyens ·et ·conjuguent leurs efforts; 3) soùlignait 

qu'il est souhaitable dtencouragel' un échange·plus poussé de renseignements et 

connaissances p:i:atiques sur des · guestious d'int érêt commun) en ·ayant. recours aux 

facilités et aux ,poss ibilités of:fe:::tes par les comm{ssions· régionales, notamment 

à la coop.érntion de leu:::s s "?creta{·i'e.ts :respectifs; · 4) priait les commissions 

régionales de favo1·iser. dav&ntagei ~n p::.·enant des mesures concrf:!tes dans les 

limites de ·1eur · ccrnpéter..ce, ·la coopération regionùle et interrégionale afin 

d!améliorer la situation économique, particulièrement da.ris ·1es: '.pays sous .:aével.oppés . 

30. A sa 472ème séanèé~ ia' Cèmmission a été salsie d 1 un texte revisé de ce projet 

de résolution (A/C.2/L.}5'3/Rev·~-1), Selon le nouveau texte, l'Ass~mbléà•,généràle 

1) félicitait les ' commi..~süiiis écoriomiq_ues régionales des précieux servïces 

qu'elles ont · rendus, particUÎièrement au··cou:i:'s ·aes dernières ànnées, en ce qui 

concerne la réalisation de·· projets dépenfü:mt de ·ia. ~oopératio1i e1'.ltre les )?àys 

de la région; 2)· notait è.vec satisfa'cti.on les· efi orts: déployés" par les commissions 

économiques régionales en ·vue de· coordonner· davant'age leurs ~ct ivi tés et de· 

rationaliser leur progral'll!lle de travail , notamment ~n cor{formité de la réso. 

lution 630 A- I . (XXII) du Consèil, ainsi que ·1.e: notait lè ·conseil au :Pal'e,graphe l.O 

de l'annexe de sa résolution.664 A (XXIV), et exprimait sa conviction que ces· 

efforts aboutiraient à: ùn ~change plus efficace de renséi13nementà et de connais ­

sances pi·atiques sur des questions diintérêt commun; 3) exprimait l'espoir que, 

dans les limites de leur compétence et conformément aux résolutions pertinentes 

du Conseil, les commissions économ;i._ques . régional.es poursuivraient leurs. effor:ts 

pour maintenir et resserrer les rel ations économiques des pays de leurs régions .. . . .· . • • 

respectives, tant entre eux qu ' avec les autres pays du monde • . 
k • • • • ' • •, ' 

31. La Commission a examiné le texte revisé du projet de résolution de la 

Tchécoslovaquie à ses 477è~e, 478è~·e, 479~me. et 480ème séances . • . ~ . ' . . . :, . . . 

/ .. . 
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32. Les pays'· ci~apr~s '6nt 'présenté 1des ·, ame~demèhts b. ce ·texte : 

a) ·-Les. Èt~ts·-U~i·s;. <Î1Al!lé~{q~e- (À/c.2/L. 341); qui · ont p:roposé "de rempla~er ].es 
- _ _........... .. . . 

mots "pay~ dtr_~o'nde"., dans le paragraphe 3 :du dispositif, par les mots "Memb;es 

des Nati.on~·:u~:tes ·~t-_ èles' ' In~ti tÛtio~s. spéc':taJ.iséeslf •.• La . Tu~quie ayant prés~nté . 

un sou_~-81'!1ende~ent ( voir A/c.2/sR.478), • cet amendement a été revisé c6mme suit : 
11Membres de~ Nations Unies ou··des institutions ~:péciai.isées11 (A/c.2/1.341/Rev~l)'; ' 

b) Le Chil1 (i./c."2/1.344) qui:~ pr6posé de . ~~pprimer ie p~~agraphe :5 du • 

dispositif; 
;• .. . 
' • ., . . . . 

' ' 

c)_ 1·a Tun~sie (A/_C._2/t.34~jj ~~i -a ·px;op~s:é de remanier J.e paragraphe 3 du 

disposi ti~ comme suit .; 

113. Exprime 1 'espoir . què, •• dans l~s limites de. leur compét.ence et 
cont'qnnément euxreso'IütïOns pertinentes du Conseil économique et social~ 

• les· commissions ·-econoniiques :régionale·s poursuivront leurs efforts a) pour :­
maintenir et resserrer les relations économiques des pays de leurs régiçns 

• ~ 1·espectives, ta.nt entré eux · qu'avec '1es autres pays du monde; · b) pour · 
améliorer la situation économique, particulièrement dans les pays sous~ • 
développés. 11 

.· . • ~. • .: . 

33. _A sa 479ème séance, la Commission a été. saisie d'une deuxième versi.on revisé~ 

du p-~ojet 'de résoiutiorï (À/c.2/L.333/Rev.2) où 'le paragraphe 3 du dispositif étàÙ 

conçu comme suit : • 

"3. Exprime 1 1 espoir, ·que .. îè~-commissions èconomiqùes: régional"es, dans • 
les limites de leur mandat. :respectif et· conformément aux résolutions perti­
nentes du Çonseil économique et sociaJ., coµtinue.ront à fournir leurs préciem; 
aervice·s et poursuivront ·feurs éfforts a) · pour rÏ~sserrer les rélations écono­
miques international.es ·et b) pour améliorer la s·ituation· économique, en· .' : · 
particulier dans les. pays peu <ifveloppés. '~-

34 ~ Etant donné la rédaction de ce· nouveau texte, 1·1amenêiement • du Chili.· 

(A/C.2/L.~44) et l'amendement de la' Tunisie _(A/c.2/1.345) ont été retirés par· 

leurs auteurs à _la 48oème séance . . A la même séance, les Etats-Unis d ':Amérique 

ont déposé èle nouveaux amendements CA/c.·2/L~341/Rev.2) tendant à -remplacer le 

pa1·agraphè 1 du dispositif' par le texte . sui va.nt · 

/ ... 
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"L Félicite les commissions . économiques régionale$ de~ précie_\lX 
services qu I el_les ont renc1ua ,particulièrement au cours des derniè~es ~nnées, 
en ce qui ' cohcerne la réalisation de· projets dépendant de la cooperation • 
entre les pays qui participent aux travaux des commissions et ayant pour but 
a) de renforcer ia coopération économique internationale; b) d'améliorer la 
situation: économique., en particulier dans les r>ays peu développés. 11 

et à supprimer · 1.a dernière_ ~à;ti~ c1{i parag_~·~phe 3 du ·a\sposi tif, à savoir ·: 11 a) pou1 

resserrer ·1es :relations ~conomiques ir.ternatÏonales et b) pour amélior.er la 

situation économique, en :particulier dans le's pays peu développés", 

35, A la 48~ème séance, _le r eprésentant _de la Tchécoslovaquie a accepté l.es 

amendements ravisés des Etats-Unis. 

36, Le projet de ·résolution revisé de la Tchécoslovaquie (A/c.2/L,333/Rev.2), 

ainsi modifié,· a · ét é adopté à l'unanimité· h ia 48o~me séance. · 

37. En conséquence, la Deuxième _CQrnmi3s1on _recommande à l'Assemblée général.e 

d'adepte~ le projet de résolution IV . joint au présent rapport. 

Projet de résolution I 

Projet de création d'une Commïssion économique régionaie pour l'Afrique 

L 'Assemblée générale, 

Reconnaissant l I urgente née es s i té d I un~ cooJ;Jérati_on internationale aux fins 

du développement économique des pays sous-développés, . 

Réàff i rmant les ; esponsabilités et obligations ciui lui incombent en vertu des 

Articles . 5-5 et 56 de la .Charte et . qui lui :font un devoir ·de favoriser le dévelop­

pement économique de toutes les ·régions sous-développées, 

Reconnaissant que -les pays et territoires d'Afrique ont à résoudre de graves ­

problèmes . économiques qui influent sur le bien-~tre et le progrès des populations 

du cont inent, 

, Reconnaissant que la coo:pérat ion entre les pays d'Afrique peut aider à élever 

tant le niveau de l'activité économique .que le niveau de vie dans ce continent et 

que ces objectifs pourraient être plus facilement atteints grâce à une coopération 

étroite avec l'Organisation des I-îations Unies et ses organes subsidiaires, 

Considérant en outre que les commissions ~conomiques régionales des Nations 

Unies ont rendu de précieux services dans leurs régions respectives et que leurs 

/ ... 
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traV8:UX __ présentent Ul1e • importance ce.pi talë pour . i I ()l•g&Î:i.satio~ --~~~. :Nations Ü~ïe_s J '. 

ccmme· n ·est dit dans l~--résoluti~~' 62·7: (VII) aé '~11 ~~s~èi1ie.;~éné~Je, . en dat:~ • 
du 2J. ~éc~mbre 1952, ~ · • • : ~ · ·, • • • • -•• • • -: ' • • .. • • 

. : ,. . . , . '. · ~ . ; : .- , :. _. ·'. .• 

Notant que les tra~aux des ···connn'fssions ré_gionales ?nt été . e~tremement ut.iles, 

sur Îe plan éco;~mique' 'aùx 'pe,y~ s_ou~ -_développés d I A~ie et a· I P.mériq~e J.aiti~e· ·et 

estimant par conséqu~~t . que ·1 t Afriq~e dévrait . bénéficier pes àv~'nta~e~ .. d I Ün ;t~l-•• -
systèm~, • • • • · • · • •. • • • · : : · , ·: , ·: • • • · • • ': ., .. 

. . ' \ ' .. , .. 
Notant en. outre qt1e le .groupe ·a I experts nommé par le Se_créta.i;e général, à . • • 
------ -- • ,. ' • • • 1 • •· · , :\• . .. . .... . .... . • · : · · · 

la dema.nde du ·ccmseif écono:nique et social~-- pour étudier les m~su~es· propres 'à. ·°:·.· ···_ 

fav~riser •• ·1e développ_e!tlent .écono~iq_~~ .d~~ P~Y~; so~~-déveioppé_s> ~-- ~eco~anai1/ :· -·.;,'•:· ·_ 

en 1951, que ":pour· nid.cr ·les ·gouvernements . et .ies popuiations d I Af'r'iq~~-·à: analyser 
, . . ' . . . ' . .. . • . : ,;' ... , • . ._. • • ._ l • • . • • . , '·. •• . : ~ • • . • : -~ :··_. .. • 

et à suivre de près les :problèmes qui -se posent. à ce continent en matière de . _ .• •. 
. .. ' ~ . ' • 'I • . • . • • • . ' • •. • • .. . •. • .• ,• • . • • : : 

développement écon~m:i:que, l I Organisat ion d~s Nations Unies devrait créer une . 

co~i~s!~~ économi~Ùe :pour · 1 1 Afriq~~ -0t . lui.· fou!'nl; · un ~e;:i;étari~t intë~~~tio~ai·;, / 
R~commande que 1~ Conseil. éc;~o~i<J.ue ét • ~ocial, ~n vue a'r a;p~:r,-:ter ·:i-iie . aide •• • -

efficà.ce ~ux pays et territoi~es . d I Af;iquë, •·· conforuément ~~,'1 1 Art'iciè .68 .de la 
.• .. . , • .. 

Charte, :· ex~ine pr~mptefnerrt : et avec bienveil la~.ce; ·à -- s~, prochaîne sessfon / ia 

création d'une co~is~ion économique J?.6ur l'Afriq{i~ . 

:Expansion du commerce international 

·L'Assembié'e ·g(fo~r!tlè; ·' • .. • . ... _. .. , 
Rap:pelant sa résoluti on 1027 (XI) du 20 février 1957, et la ·réso- . ·': ·.,, •• ••• 

lution 654 A (XXIV) du Con~eii éco_nomique ~t social en date du 30 juillet ~1957, 

Reconnaissant qu'une nouvelle expansion du qornmerce internationâ..l ·est . . ' 

nécessaire pour assurer le plein emploi et l 1am~lioration du niveau de vie de 

tous les pays et, en particulier, le développement . économique des pay~ p~_u_ . 

développés, 

Recor.mdssant en outre que, pour atteindre l I objectif' ~~oncé ci-dessus, il :-. . . . 

faudrait s 1 efforcer dayantuge _de favqrise! une. c~ncurrence libre et l oy~e su:r --·. . .. 

.. , . 
Mesures à pr endre pour le développement économig_ue des pays insuffisamment 
développés, publicati~n des Nation~ Unies, No de vente 1951.I.L .B. 2 (E/1986) . 
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le plan 1nternation51., en s~primant 'ou en r~duis~t. ~ès dro!ts ·de douane excessifs 

~t les· autres ~bstacles injustifiabies qui entravent le commerce . interm·,tionâl, 

tout en tenant ëGm~nt co~pte des probl~es ·spéciaux que soulèvent les exigences 

du cl~velo:ppeme~t économique des pays_ j)~U développés, 
. .::- ', . :~en~~t -·c.~pte de sa résol~tio~ 1028' (XI) du_ 20 ':révrier 1957, concernant l.es . 

. . besoins des pays . aans littoral en matière de facili'tés de transit, . . . . . ·~ . ~ 

_: • Cons:ldéra::lt ·que, si le.s organisations e~ accords existant·s en matière de 
• + • + 

commerce international • ont. e.:pporté une contrib_ution préciet.-;se à cet égard, la 
. ~ . . . . . . 

créatia'ri dé l'Organisation ~e COO]?~ration ·èom~erciaie, en ·tant qu1organe inter:-

national ;permanent dans ~e qornai:ie , ren:fo:rcera enéo!'.e ces 'organisations et accords, 

R·appeiant' que l ' t.ccord ·drâànt . l'O;g~~i~a~·~~ri de coopérat,ion c·o~erciale • 

: comprend des disp_~sitio:1s c~nce~n~~1t: l' a;:lmissi~ co:::œce membras ·de cette organi• 

-· : satiori des pays qui . sont ou deviendront . Pa~t1es · ~ontl'actantes . à' l'Accord général 

~ur les. ta~ifs et le commerce, OU., con~e~ant i l as~ociation d~s pays que l I or~~i-
.... • .. .. 

• • sa.tian· :Pourrait inviter à p:.·endre part ~ ses travaux, 

1. R~itère les_ dernanè.es fo:rriulé.es au paragraphe 1 de sa résolution 1027 (XI) 

du 20 février 1957 . qui invite_ 1nst9.'.Ellent ._les gouvernements des Etats Membres à 

• poursuivre. leurs efforta en v..ie ·de r~dui;·e, d :un~ manière satisfaisante pour tous, 
. -

les obstacles qui entravent . actuellement -les échanges internationau.'C, afin de 
. ·développer ·ces échanges ie plus rapidemer~:t :possible; .· 

2. Approuve la résolution 654 • A (XXIV) 111' Conseil économique et social, en 

date du 30 juillet 1957, et· :b.vite inst.atLn!;mt les go!.1vernèments des Etats Membres 

à prendre de~ _mesures en vue d'approuver aussit3t que possible .l'Accord relatif à 

1 10rg8nination de coopération connnerciale. 

BRses de la coopé:?:ation écc!lor...1 -1.:·:e j_,-... ternationale 

L (l.\.sserilbléè générale, • 

Ccn~:dérant que le développement èt le renfércement de la coopération écono­
miqu~· :l..;:r:_;l;!:l'.'r.at:::..r.male ~3t, e.ux temes -dé la Chari~, 1 1 un ·aes moyens ],.es p'.\.us 

importants que l'Organisation des Nations Unies puisse employer pour favorissr 

les relations pacifiques entre les peuples, 

/ ... 
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Rappelant que .l I Assemblée générale e~ lia Consei,J. é?onomique . et · soc_i~ ont 

adopté . à. plusieurs • reprises des :tresolut!ons dans. -lesquelles ils énonçaient divers 

pripcipes;_ relatifs h la coopération ·économique internationale, 

Tenant -compte du fait que de nombreux pays ne soµt devenus ·Membres de 

1 1 Organisation ::des Nat,ions Unies que· récemment et · qu I ils · n I ont donc pas ' eu ; 

l 'océasion de participer à 1 1 e;:;amcn desdites résolu~ions , 
_Considérant en outre qu'il serait .utile; . étant donné les propositions et 

opinions formulées au cours de la douzième session de J. 'Assem!)lée générf:Ùe, que _. . 

toua les. -~ats Membres disposent d'un rèsum~ des _p.l'.incipes en questiçn, 

Prie le Secrétaire général de préparer .un résumé desdites ré8olutions ou 

d' ext:rai~s de ces réa_oL.1tions, ainsi qu'un in~ex analytique, pour les __ fa~:t'e . • 

connaftr~ et en faciliter l'examen ultérie~r, ee le -communiquer à tous_les Etats 

Membreà_, ' et d '-inf'onne:r le Conseil économique. et aoci~ . en 1958 qu'il. a donné_ 

suite à ,cette demande. 

Projet de résolution IV 

Activités des • comm:i.ssions économig_ues régionales 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les résolutions 579 A et B (XX) du Conseil économique et social, 

en date du 4 aoGt 1955, sur 1 1expansion du commerce mondial et les consul.tations 

commerciales interrégionales, ainsi que la résolution 614 A (XXII) du.Conseil, 
en date du 9 aoGt 1956, sur les mesures propres à favoriser le développement ·ae 

la coopération commerciale, 

Reconnaissant qu'il est souhaitable que des échanges de vue plus efficaces, 

à l'éche~on international, soient organjsés dans le cadre des Nations Unies sur 
les moyens d 1~éliorer l.a situation économique internationale, comme le souligne 

le Conseil économique et social dans ses résolutions 654 A et E (XXIV) du 
30 juillet 1957, 

Considérant que, dans leur sph~re d'activité, les différentes commissions 
régional.es ont à faire face à des probl~es analogues o~ connexes, . 

/ ... 
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l. : Fél.icite· les co~ssions icon~mig,ues · r6gionaies des précieux services 

•. qu'e~le( ont rendus, ·particuli~rèment au cours des derni~res années, · en ce qui 

conc~rne· J.a ré_~ise.tion d~ pro.jets dépendant de· la. coopération entre les pays qui 

participent aux travaux des commissions et ~yant pour but a) de ren!orcer la 

coopér~tion ·économique interDa.tionale et b) à•~éliorer la ·situation é_conomique, 

en particu~ier dans les pays peu développés; . 

2. Note .avec satisfaction leè efforts déployés par les commissions écono­

~iquès .r6gionaJ.es en vue de coord~nner davantage leurs activités et de rationaliser 

' _le1.11: ·programme de travail, notammen~ én conr~rmité de la première partie de la 

rés•olution 630 A (XXII) .du C-;:,nseil, en dflt·e du 9 aoftt 1956, • ainsi ·que le note le 
. . . . . • 

Conseil·a~ p_aragraphe 10 de l'Annexe à sa résolution 664 A (XXIV) du 1er aotlt 1957, 
et exprime sa .conviction qi:e ces ~fforts. abou!:;iront 'à un échange plus efficace de 

. rem~ignements et de connaissances pratiques sur des ·que~tions d11ntér@t connnun; 

•. : - -3. • Exprime 1 •espoir que _le·s cormnissions économiques régionales, dans les 

. lim1 tes· de 1eur ma.nd.at respectif et conf orraément aux résolutions pertinentes du 

Conseil économique et eociaJ.1 conti~ueront à fournir leurs précieux service~ et 

• ·poursuivront leurs efforts. 




